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CONVENTION SYNDICALE INTERVENUE SELON L." DISPOSITIONS

DE LA LOI DF RELATIONS OUVRIERES

8.8.0. II. ur. To

entre

D'une parts

J.B. Bemaud & Cle Ine., suosursale de Mnt-Joli, ci-après appelé :

D'autre parts |3

1
3L'Union fédérale No. 24463 des Kuployés de Mant-Jqus,afriliée À

la Fédération Américaine du Travail( une organisation ouxwidre Bona 7i4s) quis

son bureau d'affaires À Mont-Joli, P.Q. et qu! sera désiynée coame L’Uaiom.

 

L'EMPLUTEUR ET LAUNION CONVIENNENT oR QUI BUIT a.…oooooo000encocsoccacon0o0000

ArticleJ,

JURDICYION

L'Union à ét4 dément certifiée coma représentant den employés j

par un certifiont de la Commission des Relatinns Ouvrilres de Québeo, le 9 novemlne

1948, pour représenter tous les employés excepté los employés de bureau et les 3

eontremaitres. Cette convention , qui sera désignée comae le aontrat, sera appli-
cable À tous les enployés de la coapagn e tel que défini par la certification.  

Le but de ce contrat ent, de promouvoir la coopération entre l'anpleyeur
et les employés, afin d'établir des relations sociales et justes nt des Genditiras do

travail raisonnables, Pour réaliser ceci, les deux parties, s'engaent mutuellement

et sinoèrement À coopérer À l'applisati-n de ce contrat dans l'intérêt des deux partis §

La compaynie reconnait corne seul ayont négociateur cellectif de ses

employés (encopté les employés de Hur-qu ét les Coniremitres, d'après la certifie

cation) L'UNION FKDÆRAIE DES ENPLOYES DE MONT-JOLI, À l'exclusion de tout autre ere

ganisatin, pour chaoun de ses employés ou groupe des dite employés pour la durée

du contraîs
Vv y

Chauffeurs de Casionse La seanine régulière de travail, p-ur les
chauffeurs de canions, sera de 3 : heurns.

' 1a semaine régulidre de trivnil pour les emplepde

d'entrepêt, sera de 48 heurcs,



   
BIà LA Ny

a) Tout trava scuté en plus de 55 heures par semaine dans le
eas de camionneurs et de 48 heures, dans le ons des employés d'entrepôt, sera
rénunéré au taux de temps et deni,

b) Tout travail exécuté le dimanche et les jours de fêtes sera
rémunéré au taux de teæps double,

F, ,

Un co precy’ de quatre (4) membres, 6.4.d, de deux (2) repré«
santants de la compagnie et de deux (2) membres élus par l'Union, composera le
conité des Griefs, Ce Comité detra prendre en considération les difficultés qui
pourrent aurvenir dans l'application des clauses de la conventiôén,

La Compagnie s'engage à recevoir le Comité des Creifs dans un déèai
raisonnable, après qu'elle en aura été avisée par éorit, exposant la plainte ou le
grief qui devra Être discuté,

Au cas de désaccord entre la coupagnie et l'Union sur toute qu‘ stion
discutée entre eux, ou sur l',nterprétation d'une clause de ce contrat, l'affaire sera
soumise À la considération du’ service de conciliation du Ministde du Travail, Si
nalgré l'intervention du service de conciliation les parties ne peuvent s'entendre,
l'affaire sera soumise À un tribunal d'Arbitrage en vertu des dispositions de la loi
des différents ouvriers de la Province de Juébec,

 

G CANCE
Tout empleyé couvert par la présente eonvention aura droit d une (I)

semaine de Vacances payées, s'il a un an de service continu pour la compagnie, À la
date du 3I décenbre de chaque année,

s de fete guiv eront de G
Le preaier de L'An,
Le lendemain du Ier de L'An,
L'Epiphanie,
Le Vendredi Saint jusqu’À midi,
L'Ascension,

Le Ier Juillet,

La Fête du Travail,
La Toussaint,
L'Iamaculée-OUenceptien
Noel

A va
Cardonnzur ~I9 heures par jour, du lundi au vendredi inclusivement

5 heures le samedi,
Employés D'Entrepôt -83 heures per jour, du lundi au vendredi inslusivement

heures le samedi,

a) Au de chaque année, la Coapagnie fera affichrr dans un endroit
accessible 3 tous les employés une liste des noms de chaque amployé, sa pesie
tion et la date de son entrée au service de la Compagnie, À la demande du Ce=
mité de Griefs, la compagnie corrigera toute erreur qui pourrait s’y glisser,
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b) Les employés auront la préférence dans le travail, par ordre
d'ancienneté, d'après la dite liste, pourvu qu'ils aient l’habileté requise pour l'exée
euter avuc compétence, Tout employé aura droit à quinse (I5) jours d'essai sur um noue
veau travail et s'il est déclaré compétent par la coapagnie, (1 recevra le salaire ate
taché à ce travail, La Compaynie fara les promotions et lez nominatiens d'apràs l'ane
cienneté, l'habilité et les aptitudes; À l'habilité et à aptitudes éyales, l'anciene
neté prévaudra pourvu toutefois qu'il s'agisse de éenétions prévues par la conventiong

e) Au cas de diminution de personnel, les renvois commenceront par les
moins anciens, pourvu toutefois que les plus anciens démontrant à la conpagn:e une
compétence égale, ou supérieure, À celles des moins anciens, Cependant, lorsqu'un eme
ployé aura refusé de l'aire un cortain travail ou opération, il re jourra se prévaleir
de son ancienneté pour déplacer celui qui aura accepté le travail ou l’epération qu'il
aura refusé préalablement,

SECURITE
La Compagnie s'engage à prendre toutes leu-précautions nécessaires

pour assurer la sécurité et la santé de ses employés l'ouvraye et l'Union consent À
codlaberer avec la Compagnie,

Pendant la durée de la présente convention ou renouvellement, que ee
renouvellement soit automatique ou qu’il ait obtenu le consentemant autuel des parties
ou À la suite d’une décision arbitrale, toute grève ou contre-grève seru illégale,

Les taux de salaires, pour la durée de cette cenvention, seront tels
qu’annexés sur la liste A, ci-altachée,

- Ç Ç ION

Cette convention prendra effet le Ier janvier I952, pour se terminer le
31 décembre 1952, Elle se renouvellera ensuite d'année en année, { moins que l'une
des perties contractantes ne donne avis par éorit À l'autre partis de son intention de

l'abroger ou de l'amender, Dans ce dernier cas, elle devra y inclure les changeuents
désirés, le tout entre le 30idme et le 60idme jour avant l'expiration de la présente, I
est toutefois entendu que cette corvention demeurera en vigueur durant les négociations
des amendements suggérée,sà la présentes

PREMIERE

Pours®J.Be RENAUD & CIE INCee MONT«JOLI, QUE+

OURLLEI

L'UNION FEDERALE DES EMPLOYES DE MONT-JOLI. NO. 24463

BOURGOIN__gPréeidemt

 

LIZOLIE Secrétaire

Pours LA FEDERATION AMÉRICAINE DU TRAVAIL,

 

 

 

Je KM, Landriaulte

 

 



LISTEDES

SLAINFS

VOIRArtioleII
Assistant-Expéditeur...….........ccsscnseccene nec oncan0u00

Homme Géméral = Ibre année... ssssscsc sens ss na cause

Honne Général ® 2iène LEPE

Henne Général 31ème ANMÉ—oc ec0000c00 000000 coco cocacou000

Gamionneur...o0coc0cccsoscocceccconcocanson ans sucosenven use

$0.85 1‘heure,

0,65 1theure

0670 l'heure,

0.75 l'heure,

0.73 l'heure,
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CONVENTION SYNDICALE INTERVENUE SELON Lk3 DISPOSITIONS DE LA LOI DES HELAe

tions ouvribr:s S.R.Qe 941 CHAP,

J62

A

entre

D'une parts
L'Association Patronale du Conmerce de Québec, Ine,, dumenmt

autorisée à Bégocier pour tous et chacun de ses meabré:, en l'occurenees

J.B, Renaud & Cie, Ine, suceursale de Mont-Joli ci-après appelée

L'EMPLOYEURe
et

D'autre parts
L'Union fédérale No 24463 des Kmployés de Mant-Jeli affiliée À

la Fédération Américaine du Travail (Une organisatin ouvrière Bona Fide)

qui a son burtau d'affaires À Mont-Joli P.Q. et qui sera désignée coune

1°Unione

 

L'EMPLOYEUR ET L'UNION CONVIENMENT CE QUI EUITa…000000006

Llunton ayant été dunent certifiéé conne représentant des one

ployés par un certificat de la Comsission des Relations Ouvridres de québec

le 9 novembre 1948, pour représenter tous les employés, excepté les employés

de bureau, et les cuntreuaitres, Cette conventiun qui sera désignée comme

le contrat et sera applicable À tous les employés de la compagnie te!

que défini per la certification,

22eOBJET,
| ‘Le but de ce sontrat est de promouvoir le coopération entre

l'employeur et les employés afin d'établir des relatiors sociales et justes,

ot des conditi«ns de travail raisonnables, Pour réaliser ceci, les deux pare

ties s'engagent mutuellement ot sincéreænt à coopérer à l'application de

ee contrat dans l'intér&t des deux parties,

La Cmp,gnie recornait come seul agent néguiisteur cellestif

de ses employés (exGepté los exployés de Bureau et les contremaitres, d'apr¥s

la certification) L'UNION FEDERALE DES EMPLOYES DE MONT-JOLI, 3 1l'exslusion

de toute autre organisation, pour chacun de ses employés ou groupe des dits

employés pour la durée du Contrat,

Article ha" HEURE DE IRAVALL,

La so-aine ragulidre de travail pour les chauffeurs et leurs

aides sera de 55 heures, doit ID heures per jour du lundi au vendreéi in-

clusivement et de 5) heursz le samedi matin, De 7 heures a midi pendant huit

mois de l'année, c'est-à-dire À 1« date des chemins d'été, mais pas plus tard

que le 31 décembre, Et pour les 4 mois suivant, la semaine de travail sera

de 48 heures soit 8% heures par jour du lundl au vendredi et le samedi matin

5 heures et denis,

'

La semaine (libre de travail pour toute l’année sera de

48 heures, soit 8 heures et quarante-cing minutes par jour, du lundi au

vendredi inclusivement et de 5 heures et deamis le samodi matin, Ces heures

de travail s'appliqueront À tous les employés d'entrepot,

$ > >



  

scuté en dehors ou en plus des heures régue
lières tel que défini À l’article précédent, sera rémunéré au taux de tenps
et demi, Cependant duns les cas des conducteurs de camions el aide-manoeuvres

une prolongation de travail d'üne demi-heure ou moins À la fin de la journée,
n'a:t pas considérée comme Lravail supplémentaires une prelongation l6g1tinée
de plus d'une demi-heure sera rénumérée pour tout le temps supplémentaire
ainsi fait, )

B) Tout travail exécuté le dimanche et le: jours de fête sere
rétribué au taux de temps double,

 

  Un comité
de la conpagnie et de deux membres élus par l'Union, eomposera le Comité
des Griefs, Ce comité devra prendre en considération les difficultés qui poure
ront survenir, et veiller À l'application de cette cor vantion,

La coapagnie s'enga:e À recevoir le conité de griefs dans
un délai raisonnable, après qu'elle en aura été avisée par écrit, exposant Î
la plainte eu le grief qui devra Être discutée,

Au cas de résaccord entre la compagnie et L'Union sur teute
question discutée entre eux, ou sur l'interprétation d'une clause de ce eontrat
l'affaire sera sounise À la considéwation du service de conciliation du
Ministère du Travail, 53 aaluré l'intervention du service de conciliation
les parties ne peuvent s'entendre, l'affaire sera soumise À un tribunal d'ére
bâitrage en vertu des dispositions de la lei des différents Ouvriers de la
Province de Québec, |

Article 7. VACANCES
Tout employé couvert per la présente convention aura droit

À des vacances payées, tel que décrété par l'ordonnance Ne: 3 du LU août 948 #
Tous les jours de fête chônds seront payés coque par le passé,

A NE

à) Au début de chaque année, la COMPAGNIE fers affiché dans wa
endroit aecessible À tous les employés une liste des noms de ohayue employé
sa position et la date de son entrée au service de la Compugnie, A la demands
du Cnité de Griefs, la Compagnie ocorrigera toute erreur qui pourrait s'y
glisser,

B) Los employés auront la préférence dans le travail par ordre d'ancienneté
d'après la dite liste pourvu qu'ils aient l'habileté requise pour l'exécuter
avec conpéience, Tout employé aura droit À IS jours d'essai sur un nouveau
travail et s'il ent déclaré compétent, 11 recevra le salaire attaché à tel
travail, Ja Compagnie fera les promotions et les nominstions d'après l'an-
cienneté et les Aptitudes à aptitudes égales, l'Ancienneté prévaudrs,
C) Au cas de diminution de porsonnel ls renvois comnenceront pur les moine
anciens, Cependant lorsqu'un employé refusera de faire un certain travail
ou opération, il ne pourra se prévaloir de son ancienneté pour déplacer celui
qui aura accepté le travail ou l'opération qu'fl aura refusé préalablement,
D) La Séniorité des imployés sera sccumulde pour tout le temps passé dans
les Forces Arnées du Pays durant une période de guerre,

tic !
LA Compagnie s'engaye à prendre touten les précautivne nécese

saires pour assurer [a sécurité et la santé de ses employés À l'ouvrage et
l'Union consent à cohlaborer avec la Compagnie,

Article JID, RENOWELLEMENT
Pendant la durée de la présente convention, ou ren uvellee

ments que Ce renouvellement soit automatique ou qu’il aît obtenu le come
sentenent autuel des parties ou À la suite d’une décision arbitrale, toute
grève ou contre-grève sera illé;-ale,

Kéé Taux de salaires pour la durée de cette convention, seront
tels qu’annexés sur la liste, A, ci-attachée,

# par la Commission du Salaire Minimum de la Province de Québec,

EMETEE CES SB ee a LÉ ‘
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ArticleJ2,DURKEE DE CETTE CONVENTIN
Cette convention prendra effet le premier Janvier 1951,

pour ee terminer le 31 décembre I95I, Elle se renouvellera ensuite d’nne
née, à noins que l'une des parties contractantes ne donne avis par écrit
À l'autre partie du sor intenti-n de l'abroger, ou de l'anender, Dans ce
dernier cas, elle devra y inclure les changeæents désirés, le tout entre le
3013me et le 6018me avant l'expiration de la présente. ZI est toute fuls
entendu que vette convention demeurera en vigueur durant los négotiatiors
des amsendements suggérés à la présente,

 

 

  

PREMIERE
L'ASSOCIATION PATRONALE DU COMÆRCK DE QUEBEC INC,

  

 

ir Oueliet,

POUR JB. RENAUD & CIE INCooooeoMONT=JOLI
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Ernest Ouellet,

L'UNION FEDERALE DES EMPLOYES DE MONT-JOLI NOs 24463

 

 ROCHDOURGOIN ‘
Président

LUCIENLIZOITE 
Secrétaire

POUR LA FEDERATION AMÉRICAINE DU TRAVAIL

 

 daKaLANDRIAULX
JA. landriault
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Liste des salaires, tel que l'article Ne I2 de cette cenventian l'indique

Appendise A,

EXpéditeurt......0.000000n0cuccousan0asoc6 00000 von GUU0

Annintant...0..0.0000+2.00o000 000 00000000 n 08 50n 10000000 008
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D'autre parts

L’'inion Fédérale No-24443 ées employée de Maut-Jelt affiliée
A la Méération Anoriean du Travail(une engandeation Ouvrière Bone Fide)
qui « von bureus d'affaires À Munt-Jels, P.Q. 0Ù qui sera éécignée

 

L'INPLOTEUR EF L'UMION CONVIENKENT CB QUE SUIT...0000

que ééféni par la cortifientien,

2...00K

Le but de ee coutwat est de la coopération entre
2° et Les afin d'établisdesauleales Jouve
où des condipions de manses. Pourréaliser cod, les doux
parties mutuellement sinoërement coopérer appliontion
de oo content dens l'intérot des deux parties’

Losannaisnsnes

heures, soit 8 et 45 niurtes Jour, du iméi am vendredi inelw-
sivenent, ot do heures et dent samedi matin, ces heures de twuvail s'applique-
eut À tous Les envoyée MRNNBUN d'entrepôt,



#le tout entre le 30ième et le 60iême jours avant l'expiration de la presente,
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

INTERVENUE ENTRE

Los Garages adrien Gagnon, 3oivin & Fils Enr, Côté= Boivin aute Survicd””#10
Garage Munger ot Kénogami automobile, ainsi quo l',ssociation Patronale do l'Au-
temobile, partios de première part, corps politiques ayant leurs bureaux d'af-
fairus respectifs dans les Cités do Chicoutimi, Jonquière et Kénogami, Provimo
de luébec, ci-nprès appelés "Los Emysloyeurs",

 

ET

LE SYNDICAT N,TIONAL DES ATELIERS MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI, ET LE SYN-
DICAT NMTIONAL DES GARIGES DE JONQUIERE ET KENOG.MI, affiliés nu Conseil Régio-

| nal Saguonay-Lac St-Jcan dos Syndicats Nationaux, À la Fédération Nationale de
> ln Métallurgio et à la C.T.C.C, partics dc deuxidmo part, corps politiques
1 ayant leurs sièges socinux ruspectivement À Chicoutimi, où À Jonquibro, ci-aprbs

appelés: "LES SYNDICATS",

 

 

Les Employeurs ot los Syndicats ont convunu du modifiur les conventions
collectives dus partios ci-haut menticnnéos, ot du n'avoir à l'avenir qu'une
seule ut même convention colloctive pour los Syndicats do C'iicoutimi ot do
Jonquisre-Kénogami, Ils ont de plus convenu de modifior ledito convention col-
loctivo de la fnçon suivantos

ARTICLE II, paragrapho B,"Pundant los mois d'été, soit les mois de juin, juil-
cg 1.t, août ot septunbre, le samcdi, lo travail so turminera * :aidi, à la Ctscré-

| tion dv chacun dos omploycurs, pendent ces mois, lo travail pourra commencer À
7 heurus ou À 7h,30 M. Lus huuros do travail do la senaino normale soront
donc modifiées un conséquunceo. … la discrétion du chaquo omployeur particu-
lisr, il pourra on êtro de nûmu pour lo mois do mai,"

ARTICL:15, Changer le paragraphe C nctuel pour le suivant: "Les employés qui
ont 5 ans de survicu pour un mêne garage auront droit À uno somaine de vacan-
cus plus 1 jour; ceux qui ont 6 ans de service, unu semaine de vacancos plus
2 jours; coux qui «nt 7 ans de service, uno senaino plus 3 jours; ceux qui ont
8 ans do s.rvice, une senainc plus 4 jours; ceux qui ont 9 ans do service, une
Semaine plus 5 jours et ceux qui ont 10 ans do sorvico aurent droit à 2 somai-
nos de vacances. Cos jours supplénentairus de vacancus seront pris pendant les
moîs d'hivor, apr*s entente avec l'e-icvoure La somaine du les jours sup-
plémontaires de vacances soront payés tel qu'iudiqué m mir"rmhe B. Los parne
graphes actucls C, et D, deviendront respectivement D. et E",

 

 te

En foi dc quoi ler p'rtice corirectantes ont apposé lour signature ci-
dessous, sous leur nom respuctif, par l'ortruiec dc lourvr représentants dûnont
rutoricén,

Chicoutimi, co 250 jour de mai 1949,

COTE BOIVIN AUTO SERVICE INC.
LE SYNDICAT N.TIONAL DES ATELIERS |
MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI

PAR: M,CUBSINES PAR: MAASEBAASI BOUCHARD LADISLAS
 

 

TEMOINs M.GAGNE TEMOIN:

__

HENRI -9114<1h]e

L'ASSOCIATION PATROMAL# DE L'AUTOMOBILE LE SYNDICAT NATIONAL DES GARAGES DE
JONQUIERE KENOGAMI.

PiRs âdrien Gagnon.P, —

TEMOIN:_M,Cuheynes

 

PiR:
 

 

TEMOING
 

ea a
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CONVENTION COLLECT TRAVAIL S HENTAIRE

INTERVENUE ENTRE À

 

Los Garages adrier Gagnon, 3oivin & Fils Eur, Côté= Boivin auto Service1e
Garage Munger ot Kénogami ..utomobile, ainsi que l'association Patronalo de -l'\u-
temobile, partios de première part, corps politiques ayant leurs bureaux d'af-
faires respectifs dans les Cités do Chicoutimi, Jonquière et Kénogami, Province
du juébec, ci-xprds appelés "Los Emyployours",

ET

LE SYNDICAT N.TIONAL DES ATELIERS MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI, ET LE SYN-
DICAT N,TIONAL DES GARAGES DE JONQUIERE ET KENOG.MI, affiliés au Conseil Régio-
nal Saguonay-Lac St-Jcan des Syrdicats Nationaux, la Fédération Netionale de
ln Métallurgio et à la C.T.C.C. parties de douxiàmo part, corps politiques
ayant lours sièges sociaux respectivement à Chicoutimi, et à Jonquière, ci-aprbs
appelés: "LES SYNDICATS",

 

Los Employeurs et les Syndicats ont convunu de modifiur les conventions
coll.ctivos des partios ci-haut menticnnéos, ot deu n'avoir à l'avonir qu'wx
seulo ct même convontion collective pour los Syndicats do C-icoutimi ut do
Jonquibrs-Kénogami. Ils ont de plus convenu de modifior laditc convention col-
loctivo de la frçon suivantos

ARTICLE II, paragrapho B,"Pondant los mois d'été, soit les mois do juin, juil-
let, août ot sentenbre, le samodi, lo travail so turminera * :aldi. à la discré-
tion du chacun des omploycurs, pendant ces mois, lo travail pourra cormencer A
7 haurss ou kb 7h,30 ..,M. Los houros do travail do 1a semaino normale seront
donc modifiées en conséquuncc. « la discrétion du chaque employeur particu-
lior, il pourra on êtro de nômnu pour lo nois de mai,"  
aRTICL: 15, C'”nnger le paragraphe C nctuel pour le suivant: "Les employés qui
ont 5 ans de survice pour un mêne garage auront droit À uno semaine de vacan-
cus plus 1 jour; ceux qui ont 6 ans de servico, une semaine de vacancos plus
2 jours; ceux qui .nt 7 ans dc¢ survice, unc semaine plus 3 jours; ceux qui ont
8 ans de s-rvico, une senainu plus 4 jours; ceux qui ont 9 ans do service, une
Semaine plus % jours et ceux qui ont 10 ans do sorvico auront droit à 2 semai-
nes do vacances. Ces jours supplénontairus de vacances scront pris pendant les
mois d'hiver, apr.8 entonte avec l'o“:icyoure LA semaine du les jours supe
plémentairos do vacances scront payés tel qu'idique © nra-rmvihe B. Los porne ;
graphes actuols C, et D, ‘leviendront respectivement D, et EY, 3

 

En fci dc quoi lee jrlice coriructantes ont apposé leur signature ci-
dessous, sous leur nom respectif, par l'urtru1£0 ‘o lourr représentants dûnent
rutorisén,

Chicoutimi, ce 250 jour de mai 1949,

IE SYNDICAT NTIONAL DES ATELIERS
COTE BOIVIN AUTO SERVICE INC. MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIMI

PAR: M.CUBAYNES PAR: HR BOUCHARD LADISLAS

TEMOINs M.GAGNE TEMOIN: I11isible

 

 

 

L'ASSOCIATION PATROMALE DE L 'AUTOMOBILE LE SYNDICAT NATIONAL DES GARAGES DE
JONQUIERE KENOGAMI.

PAR:
 

 

TEMOIN 3
  



 

CONVENTION SYNDICALE INTERVENUE SELON LES DISPOSITIONS DE LA LOI DES RELATIONS

OUVRIERES. S.R.Q. 1941 Chap. 162 a.”

entre

D'une part:

L'Association Patronale du Commerce de Québee, Inc, diment au-

torisée À négocier pour tous et chacun de ses menbres, en l'occurenee J.-B. Re-

naud & Cie Inc. sucoursale de Mont-Joli, ci-après appelé L'EMPLUYEUR

et

D'AUTRE PART,
L'Union Federale no 24463 des Employés de Mont-Joli affiliée

à la Fédération Américaine du Travail (Une organisation ouvrière Bona Fide) qui |

a son bureau d'affaires à Mmnt-Joli P.Q. et qui sera désignée come l'Union.

L'EMPLOYEUR ET L'UNION CONVIENNENT CE QUI SUIT,

Arta1JURIDICTION,

L'Unien ayant été diment certifiée comme représentant des employés }

par un certificat de la Commission des Relations Ouvridres de Québec le 8 novembre 8

1948 pour représenter tous les employés, excepté les employés de bureau, et les con-

tremaitres. Cette comeention qui sera désignée comme le contrat et sera applicable à

tous les employés de la Compagnie tel que défini par la certification.

Articleà,OBJET.

Le but de ce contrat est de promouvoir la coopération entre l'employeur

et les employés afin d'établir des relations sociales justes, et des conditions de

travail raisonnables. Pour réaliser ceci, les deux parties s'engagent mutuellement et

sinoèrement à coopérer À l'application de ce contrat dans l'intéret des deux parties.

CONN .

La Compagnie reconnait comme seul agent négociateur collectif de ses

employés ( excepté les employés de Bureau et les contremaitres, d'après la certifiea-

tion

)

L'UNION FEDERALE DES EMPLOYES DE MONT-JOLI, à J'exclusion de toute autre orga-

nigation pour chacun de ses employés ou groupe des dits employés pour la durée du Cone

trat,

ArticleÀHeuresdeTRAVAIL.

La semaine régulière de travail pour les chauffeurs et leurs aides se-
ra de 55 heures, soit 10 heures par jour du lundi au vendredi inclusivement, et de 5% heu-

res le samedi matin. De 7 heures à midi pendant huit mois de l'année, c'est à dire à la

date des chemins d'été, mais pas plus tard que le 31 décembre. Et pour les 4 mois suivant

la semaine de travail sera de 48 heures soit 82 heures par jour du lundi au vendredi, et le

samedi matin de 5 heures et demi POUR LES EMPLOYES D'ENTREPOT.

La semaine régulière de travail pour toute l'année sera de 48 heures, soit

8 heures et 45 minutes par jour, du lundi au vendredi inclusivement et de 3 heures et de-

ni le samedi matin. Ces heures de travail s'appliqueront à tous les en;loyés d'entrepot.

Article5TEMPSSUPPREMENTAIRE.

(a) Tout travail exécuté en dehors ou en plus des heures régulières

tel que défini à l'article précédent, sera rénuméré au taux de TEMPS ET DEMI. Cepen-

dant dans le cas de conducteurs de camions et aide-maneuvrés;, une prolongation de

travail d'une demie-heure ou moins À la fin de la jownée n'est pas considérée comme

travail supplémentaire’une prolongation légitinée de plus d'une demie heure sera rénuné-

rée pour tout le temps supplémentaire aînsi fait.

(b) Tout travail exécuté le dimanche et les jours de fête sera rétribuée

au taux de temps double.

/9/20/3
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Artisle6BECLEMENTSDESGRIRFZ.

Un comité composé de quatre membres, o-a-d. deux représentants de -

la Compagnie et deux menbres dûment élus par l'Union, composera le Comité des Griefs.

Ce comité devra prendre en considération les difficultés qui pourront survenir et

veiller à l'application de cette donvention.

da compagnie s'engage à recevoir le comité de griefs dans un délai

raisonnable après qu'elle en aura été avisée par écrit exposant la plainte ou le grief

qui devra être discutée.
entre

Au cas de désaccord la Compagnie et l'Union, sur toute question dis-

cutée entre eux, ou sur l'interprétation d'une clause de ce contrat, l'affaire sera sou”

mise à la considération du service de Conoiliation du Ministère du Travail, Si Mal-

gré l'intervention du servic à un tribunal d'Arbitrage en vertu des dispositions de

la Lois différents ouvriers de la Provinee de Québec.

Axtiole

7Vaçances-

Tout employé couvert par la pré sente convention aura droit i des vaean-

ces payées, tel que déc té par l'ordonnance noi 3 du septembre 1946 par la Commission

du Salaire Minimum de la Province de Québes.

Tous les jours de fêtes chomés seront payés comme par le passé.

Aréiole 8 SECURITS ER SANTE.

La Compagnie s'engage à ;rendre toutes les précautionsnéoessaires pour

assurer la sécurité et la santé de ses employés À l'ouvrage et l'Union consent à cella-

borer avec la Compagnie.

> RENOUVELLEMENT

Pendant la durée de la présente convention ou renouvellement que ee

renouvellement soit automatique ou qu'il soit obtenu de consentement:mutuel des parties

où à la suite d'une décision arbitrale, toute grève ou contie grève sera illégale.

Ankisle10Salaires.

Les taux de salaires pour la durée de cette convention seront tels

qu'annexée et désignés sur la liste À oi attachue.

Cette eonvention prendra effet le premier Janvier 1949 pour se terniner

le 31 décembre 1949. Eble se renouvellera ensuite d'année en année ja moins que l'une

des parties contractantes ne donne avis par dorit § 1'autre partie de son intention de

l'abroger ou de l'amender. Dans ce dernier cas, elle devra y inclure les changements

désirés, le tout entre le 3Uième et le 60ième avant l'expiration de la présente. Il est

toutefois entendu que cette convention demeurera @n vigueur durant les négotiations des

amendenentssuggérés & la prosente.

L'ASSOCIATION PATRONALE DU COMMERCE IE QUEBSC INC.

Ce Médard Ouellet.

Pour J.B. Renaud & Cie Ine. Mont Joli.

Esmest Ouellet.

L'UNION FEDERALE DES EMPLIYES DE MONT JOLI.

No, 24429

Roch Bourgoin. Président.
Lucien Lisotte. Secrétaire,

POUR LA FRDRRATION AMERICAINE DU TRAVAIL

J.M., Landreault.

I de conciliation, les parties ne peuvent s'entendre, l'affaire sera soumise.
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Liste des smlaires, tel que l'article 10 de cette eonvention 1'indique.

APPENDICE A,

Expéditeurs $35.00 par semaine,

Assistant $52.08 par semaine

Homme général lère année $24.00 par semaine

Homme général 2ième année 426.00 par semaine

Homme général 31ème année $29,00 par semdine

Chauffeurs de camions $31,00 par semaine

Aide-Chanffeurs $26.00 par semaine.
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CONVENTION SYNDICALE INTERVENUE SKLON LS DISPOSITIONS DE LA LOI DES RELAe

tions ouvrières S.R.Q. I94I. CHAP, 4
entre

D'une parts
L'Association Patronale du Commerce de Québec, Ine,, dument

autorisée À négocier pour tous et chacun de ses membres, en l'occurences
J.B, Renaud & Cie, Ino, succursale de Mont-Joli ci-après appelée
L'EMPLOYEUR,

et

D'autre parts
L'Union fédérale No 24463 des Employés de Mant-Jeli affiliée à

la Fédération Américaine du Travail (Une organisation ouvrière Bona Fide)
qui a son bureau d'affaires À Mont-Joli P.Q. et qui sera désignée come
l'Union

 

L'EMPLOYEUR ET L'UNION CONVIENNENT CE QUI SUIT6...0000000

L'union ayant été dument certifiée coane représentant des ems

ployés par un certificat de la Commission des Relations Ouvrières de Québec

le 9 novembre 1948, pour représenter tous les employés, excepté les employés
de bureau, et les contreunitres, Cette convention qui sera désignée comme
le contrat et sera applicable À tous les employés de la compagnie tel
que défini par la certification,

© e

Le but de ce sontrat eat de promouvoir la cropération entre

l'employeur et leo employés afin d'établir des relaticns sociales et justes,
et des conditions de travail raisonnables, Pour réaliser ceci, les deux pare

ties s'engagent mutuellement et sincôremnt À coopérer à l'application de
ce contrat dans l'intérêt des deux parties,

Article 24-_ RECONNAISSANÇE |
La Comp.gnie recornait comme seul agent négolisteur ecilsetif

de ses eaployés (exGepté los employés de Bureau et les contrenaiîtres, d'après
la certification) L'UNION FEDERALE DES EMPLOYES DE MONT-JOLI, 3 1'exslusien
de toute autre organisation, pour chacun de ses employés ou groupe des dits
employés pour la durée du Contrat

HEURETRAVAIL.
La souaine régulière de travail pour les chauffeurs et leurs

aides sera de 55 heures, soit I0 heures par jour du lundi au vendreéi ine

clusivemsat et de 5ÿ heures le samedi matin, De 7 heuros à midi pendant huit
mois de l'année, c'est-à-dire À la date des chemins d'été, mais pas plus tard
que le 31 décembre, Et pour les 4 mois suivant, la semaine de travail sera
de 48 heures soit 8% heures par jour du lundi au vendredi et le samedi matin
5 heures et demise,

'
| La semaine culthre de travail pour toute l'année sera de
48 heures, soit 8 heures et quarente<cing minutes par jour, du lundi au
vendredi inclusivement et de 5 heures et demie le samcdi matin, Ces heures

de travail s'appliqueront à tous l'» employés d'entrepot,
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ENTRÉES â

COTF, BOIVIN & CIF, Incs corps politique et incorporé, ayant son siège

social À Chicoutimi, province de Québec et me place d'affaires À Roberval, comté

de Roberval, province de Çuébea, ci-après appelé "LA COMPAGNIE", partie de premidre part,

ETS
Le SYNDICAT NATIOHAL DIX EMPLOYES DE FAGAJINS DR HOBERVAL INC; corpe politique

DOMZNT INCORPORE XP AYANT UN BURAU DANS LA Ville de Roberval, Province de Québes,

cieaprès appelé le SYNDICAT, partie de la deuxidme part. | 
Attendu que la Conpeugnie fait affaires dans le comté de Roberval;

Attendu que le Syniicat représente la majorité des employés dv la Compagnie;

Attendu que lon parties désirent conclure une convention collective de travail;

Attendu que les parties ont la capacité lépale requise pour conclure une talle

convention collective de travail, engageant tous les emnlayés mentionnés À la section

VII cieanrès;

: à CES CAUSES la Compagnie et le Syndicat, en na qualité d'agent négociateur,

conviennent mutuellement Ge qui suits-

 

Cette Convention engegera tous lee employés de la Compagnie, à sa place

d'affairen À Roberval, conformément À la classification des nmployés et la description

de leur occupation respactive, tel que stipulé et Jéfini À l'annexe "A* du présent

contrat. a) Le but de cette Convention ent d'assurer la coopération entre le Compagnie * ;

et sos employés, pour faciliter aussi l'adninistration et le ban fonctionnement de son 5

comwrce, dans l'intérêt des parties concernées; yl

b) L'Objet de catte Convention est de fixer 1'échelle des salaires, déterniner

las conditions de travail et autres mesures capables d'aséliorer las relations pa

et ouvri*res des deux parties
e) La Compagnie s'engage À traiter tous ses enployés, membres du Syndicat ou

non, avec considération, et couxeoi s'engagent en retour à fournir un travail loyal et

hontee
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d) Rien dans cette Convention doit être interprété come une renonciation aucun

droit ou obligation de la Comparnie, les mambres du Syniicat, ou du 3ynilcat, a verta

de toute loi applicable, présente ou future, fédérale ou provineiale.
e) Le Syndicat reconnaît qu'il est du domaine exclusif de la Cormpasnie d'administrer

son entreprise et sans restrictions aucunes À ce sujet; La Compagnie déterrinant tous

les besoins de marchandises, fournitures ou équipements, et toutes les méthodes d'opéra

ons alle verra À maintenir l'ordre, la discipline et la bonne tenue de son entreprise,

f) Sujet aux dispositions do cette Convention, La Comparnie est seule responsable

de l'engagement, la promotion, le transfert et le renvoi den me'bres de son personnel,
avec cette rostriction que n'1l y a réclamation, alléguant partiepris ou discrimination

à ce sujet, une telle réclamation sera jugée tal que péévua À la section V ‘le cette

onventien.
  

  
  

 

”

  

2101 1UR 1°CONNATISANCE DU SYN iv

La Compaynie reconnais que le Syndicat a diment été certifi per la

Commision des Relations ouvridres, came le seul agent népociateur der omployés de la

partie de première part, et qu'il a tous les droits inhérents À telle cortification.

  

La présente Convention entrera en vigueur le premier jour d'octobre de

l'an nil nouf cent quarante huit (1948) et sera pour la durée de huit nois ( 3 mois).

Par la suite cette Convention se continuera d'année en année, À moins que l'une ou l'autre

des parties y nette fin par un avis éerit, signifié à l'autre partie, pas rlus de 60 jours

ni moins de 30 jours avant l'expiration de chaque périodes

84 l'une des parties désire faire un changement A cette Convention,

elle devra aviser l'autre partie par écrit, pas plus de 60 jours ni moins de 30 jours

avant la date d'expiration, qu'elle désire apporter un tel changement. Autrement cette

Convention contimuera À être nn vigueur pour une autre année.

 

Tout employé où ancien employé, dans les dix (10) jours de son renvoi

ou congédiement, désirant formuler une plainte, peut présenter sa cause pour e

et considération, avec ou sans l'assistante d'un compagnon de travail, où d’un représentant

du Syndicat, et ceel suivant la procédure suivantes

a) Le grief de l'enployé ‘levra être sounis en prorder lieu À sen

contremaître où chef immédiat;
b) Si l'on n'est pas arrivé À une solution satisfaisante dans les

48 heures, le çrief pourra être soumis par éorit au Gérant;

a) Si l'on n'est pas arrivé À une solution satisfaisante dans les

72 heures qui suivront, le cas pourra être présenté par éorit directement ou par l'en-

tremiso du Syndicat, au Patron qui rendre sa décision dens les sept (7) jours de la

soumisaion du cas}
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d) Lersqu'un cas se présentera qui n'aura pas été règlé avec satisfactionJusque-1R, le Syndicat et la Patron nommeront chacun un représentant et tfcheront des'entendre sur la nomination d'un troisième membre, qui, lui, présidera ce conitéde trois. Au cas où les deux parties ne pourraient s‘entendre sur le choix duprésident, le Ministre Provincial du Travail en fera la nomination, mais ee dernierne devra par Être un employé civil. Les décisions d~ ce Comité seront rendues dansles quinze (15) jours de la nomination du président du Comité, ou dans un tel délaiadditionnel dont les partios pourront convenir, Il est entendu copenlant que la diteCommission d'Arbitrago n'aura aucunejuridiction nour les termen et les coneditions do la présente convention; les décisions du Coml d'Arbitrags seront finaleset lieront les Jeux parties,
Quand les deux parties sont d'ecoord sur le choix du président duComité d'Arbitrage, len dépenses oncourues per les représentants du patron serontsupportées par le Patron, et celles ensourues par le représentant du Syndicat, serontsupportées par ce dernier, Les dépenses du président seront supportées À parts égalespar le Patron et le Syniicat,

e) 51 un employé croit qu'il a été congédié ou susnendu injustement de sontravail et qu'après enquête tel que prévu ci-avant, 11 ast prouvé qu’il a été congédiéou suspendu injustement de mon travail, 11 sera réintégré dans ses fonctions, sans
perte le salaire, pour une périoJe maximum de ceux semaînes, pourvu que l'employeurne wetarde pas ler procédures, nans quoi le délai sera allongé en conséquences, Les
droits de l'employé ne sont pas affectés,

f) Les difficultés d'interprétation ou d'application do cette Convention
qui peuvent surgir entre la Compagnie et le Syniicat, neront râglées comme les griefs,
Tout sera fait par les deux par:ies pour contribuer au riglement den Srférenits d'une
façon amicale, courtoisie et expéditive,

g) Le mot "Patron" tel qu'employé ici dans la présonte Section, veut
dire le Chef de l'entreprise Je Roberval de la Compagnie, telique désigné par la
Compagnie,

ox
e |

A= La Compagnie reconnais pleinement le droit qu'ont ses employés
de devenhr membres du Syndicat et elle ne cherchera pes À intervenir ni À discréditer
ces derniers,

B= Le Syniicat ne recourrera pas À l'intinidation ou À la coercition
pour obtenir des menbres,

Ce Il est entendu qu'aucune activité syndicale n'aura lieu pendant
len heures le travail ou sur la propriété de la Conpagnie, À moins que celle-ci
ne l'autorise expressément par écrit,

De La Conparnie, À sa place d'affaires de Roborval, procurera au
Spniicat, un tableau convenable pour l'affichage des annonces, C-lles=ci toutefois,
devront être signées par les officiers du Synitcat dûment autorisés, et soumises au
Patron pour lecture préalable,

E= La Compagnie d*uno part, le Syndieat de l'autre part, s'rngaçent
À ne pas recourir au lock-out ou À la crève. Si des différends se produisent il n'y
aura pas de ralentissement ou d'arrêts de travail, ni de grève sur le tas, ou de
suspension de travail, compldte ou partielle, dans l’une ou plusieurs des opérations
de l'entreprise, avant l'expiration de toutes les procédures établies
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pour le règlement de tels différends en verÿu de la présente camventiem et en
Mdm dos leds et riglements applicables & la Cempegnie, À ses employés et an

ca
Po La Compagnie reconnalt le principe de la reterme ryndi ontaire

et ce aux conditions ruivantess prénospe sed vol ’
le La Compagnie retienira our le salaire de l'employé,

mexbre du Jyndicat et qui en fait la demande darite, sa cotisatôon syndicale telle
qu'indiquée et définie dans une autorisation écrite, et dîment signée par cet
employé, et reniso À ce qui de droit par le dit ennloyé;

2e Le synilicat palera tous les frais de bureau occasionné
par la dite retemue syndieale volontaire, pour ses membres, À la Compagnie qui
se charge de telle psrcoption; et

3» Les montants aîinel perçus seront renis la Compagnie
su Syniicet, chaque mois, Pe

* » es

CONDITIONS

de Pour les fina de la présente Convention, les erployés
sont classifiés comme suits

Catéçéèrie "A" Les employés de bureau et les chefs de départenent;
Catégorie "B® Les autres employés À l'exception des voyageurs

et de l'homme de cour)
Catégorie "C* Les voyageurs;
Catégorie "D" L'homme de cour.

Be La semaine normale de travail, pour ler employés de la
catégorie "A" sera de 43*+ heures réparties sur pas plus de 8 heures par jour,
du lundi au vendredi inclusivemont, st pas plus de 4} heures le samedi matin,

Ce La saraîne normale de travail les employés de la Catégerie
"B® gers de 48 heures, réparties sur pas plus de heures par jour du lundi eu

ven‘rei inclusivement, et pes plus de 5} heures le samedi matin,

De Las voyareurs de commerce dans la Catégorie "C* travaillerent

sans lixitation d'heuresz et l'homme de cour dans la Catégorie "D* travaillera suivem'

les Heures de la Catégorie "BP plus le temps nécessaires À 1'ac-omplicsement de ses
davoirs les dimanches et jours de fête.

B= Tous lor employér de la Catégorie "A" auront droit À une heure

et demie 6$ les employés de la Catégorie “B* et "D* À une heure pour lo repes du
midi, du lundi au vendredi inalusivenent.

Pe Tampe et demi sera payé pour tout travail supplémentaire en

plus de 434 heures pour les employés de la Catégorie "A" et de 48 heures pour les

employée de la catégorie "B*, À condition que l'employé intéressé ait travaillé une

pleine semina-régülière
Cepeniant, dans le cas des conduateurs de camions et leurs

aides, une prelengatien de travail d'une ddshli-hesre ou moins, À la fin de la

journée, n'ost pas considérée coms travail supplémentaire; une prolongatien

légitimée de plus d'une demi-heure ost rémunérée.
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pour le temps supplémentaire caloulé A compter de l'heure exacte du Jépart
des autres employés Je la Catégorie "B", Cepsndant, temps et domi sera déjuit
pour toute absence ou retard non justifié au jugement de la Compagnie, Le
retard inimun ainsigéduitb sera de 15 minutes et les retards adiltionnels
seront caleulés au quart d'heure suivant,

Co Lg semaine normale de travail sera réduite par le nombre d'heures
stipulé pour la journée ‘e travail pour les cuployés des catégories "A® at "B°
pour chaque jour de fete chôtmnée, tel que spéoicié ci-après au paragraphe "H”
et tombunt sur une Journée régulière de travail dans la senaînes

Ke Les jours zuivante neront observés comme jours da fete ot le congé

et les Faployés des Catégories "A" et “B* at “C" ne seront pas requis de travailler
ces jours=12, |

Le premier de l‘an3
Le lendenain du premier de l'an
L'Epiphanie}
Le Vendredi Saint, jwmqu'l une heure PM
L'Ascensions
La fate de Dollard si rroclamée f8te civique À Roberval;
La Saint Jean Baptiste}
Le Jour de la Confédération;
La Fête du Travail;
La Toussaint)
L'Irmasulée Conception;
Le Noel;
Le londemain de la Noely

 

A> Los Salaires minimuns qui seront payés seront ceux établis et

stipadda à l'annexe “A” de la présente Convention, couvrant les employés dans les

clarsifications de la dite annexe "A";

De Les salaires ninimums mentionnés À la dite annex "A" sont banés

sur l'index fédéral du coût de la vie À 128.9 points

    

  Ce © CHZRE) Pendant la durée de la présente convention le

Compagnie ajoutera œu salaire minimum spécifié À la dite annexe "A" ou au

salaire de base tel que défini au paragraphe "E" ci-dessous et présentement payé

ou qui mera payé À l'avenir, un bonk de vie chère, équivalent, en pourcentage

ajusté À la plus proche unité, À la différence entre l'index À 128.9 et l'index

nouvel.ement publié, Exemples le 3 août 1945 ont publiait 1'index du premier

juillet À 156.9 soit 21.72% do plus que 1'indax qui sert de base; de la sorte

le boni de vie chère ajusté À la plus proche unité sorait 22% ajouté sur la

liste de pale, effectif pour la période de paie commençant le 9 août 1948,

Tel changement À la hausse ou À la baîsne, suivant les variations de 1'iniex

fédéral du coût de la vie, s'offectuera pour la première période ‘le paie qui

suivra la late de la publication du chiffre de tel index,

De Il est entendu que le salaire de base d'un employé actuellement

a1 service de la Compagnie ne rera pas diminué c'il se trouve rupérieur au

minimus spécifié à l'anne "A".

 

 



   
E= Le Salaire de base îci mentionné est soit le salaire ninimm, pour un

employé ‘ui ne le reçoit pas présanteyent, ou le salaire minimm pour un employé
nouveau, on ait le saluire utilisé présentement comme base sur la liste de paie
de la Compagnie À la date de la signature de la présente Convention, où soit
1e salaire qui sera désigné comme "BASE” pour un employé individual au gré de lu
ompagnie,

 

A= Le salaire sera payable une fols par semaines, en monnale légale
du Canada, ou per chèque de Ja Compagnie, su plus tard le jeudi de la semaine
suivante, et ceci À partir du ler janvier 1949.

B= Les détails suivants devront Être com uniqués aux employés. avec
leur salaires

le Le nom et le prénom de l'anployés
2» La date et la périede de paies
3- Le temps prdinaire et supplénentaire;
4 Le taux du salaires
5e Les déductions faites;

A= Pour ce qui concerne les vac«nces, les narties signataires de
cette convention s'en tiendront À l'ordonnance No 3, revisée, de la Com is=ion
du Salaire Minimum de la province de Québec,

B- Len enployés du Département de la Caaptabilité, incluant aténeyraphes P
clavigraphistes et opératrices de télé » auront cependant droit, après une
de service continu pour la Compagnie, wie période de vacances de deux semaines
payées au taux respootif de chacun; l'employeur aura cependant le privilège de diviser
cette vacance an deux partier d'une semaîne chacune.

C- Cette vacance sera prise durant une période qui prondrs en consi |}
dération les exigences particulières de la Compagnie, et sera fixée autant que possible À
conformément À la préférence exprimée par l'amloyé. |

De Une liste sera dresnéa indiquant le nom ot le prénom de l'employé
et la Jate fixée pour la période de vacances À laquelle 11 a droit. Cette liste sera
affichée eu plus tard le 15 avril 1949, au tableau des armonces, À l'endroit désigné
pour casei per la Compagnie,

Er L'expronsieon “une semaine de vacances” sirnifie six jours de
trav:il continu, soit du lundi an samedi inclusivenents si per-iant la ;période
de vacances 1l survénait un jour de fete, payée et châtée, la piricie de vacances

sera allongée d'autant et cette Ou cob journées aiditionnelles suivront irmédiatenent
le dernier jour de la vacance attribuée À l'employé.

 

F- À l'excoption des employés du département de la comptabilité,
chacun des employés ayant plus de 5 années révolues de service continu À la date

du ler octobre 1948, recovra au moment de la nrise à se vacance réguli un

montant additionnel équivalent À une semaine de

 



salaire au taux régulier.

SECTION

XI= DIVERS:

A) Il sera lotsible, À la Compagnie, d'avoir à son emphoi des collégienspendant la période s'étendant du 15 mai au is septembre inclusivement, dont lesalaire fixé da À gré limité cependant À un par département. Ce salairedevra toutefois être au moins conforme aux dispositions prévues par l'ordonnanceNos 4 de la Commission du Salaire Minimum de la Provinee de Québec,

Be À un emploÿé congédié, ou ghittant son emploi, le Compagnie fournira
une lettre attestant la durée du service et le genre de travail accompli.

C~ La présonte convention est faite conformément aux directives à ce majet
de la loi des Syndicats professionnels, Sig, 1941, Che 162, article 6, paragraphe 9,

De Tout employé surnuméraire, s'il est au serviee contimu de la Compagnie
Pendpbhu

phys

de(8) semaines consécutives de travail, devient automatiquement un RL
employé qui sera payé à la semaine, confornément. À la classification attachée à la ska
Convention comme annexe “A”, |

T
a

EN FOI DE QUOI LES DEUX PATTIES ONT SIGNE, en la Ville de Roberval, ce promier
Jour d'octobre de l'an mil neuf cent quarante huits 6

COTE BOIVIN % CIE; Ines 5 €

Pare William M, Giroux
Témoins …0..4Re Dugal Président et Gérant Général

LE SYNDICAT NATIONAL DRK3 R'PLOYES DE
MAGASIN Ines de Roberval,

Témoine sed0. Bernier Part Eugène Potvin
Préaident

Ténoin....J.0 Bernier Part Mareslle Tanguay
Secrétaire Trésorier,



 

ANNE A

La Cammisntin,1dncrtpien do3'oecation o1cept aed seme
“8 14ohalle das SELAITNS Minium SONS co, eat

Solaire par
oe

LES. tout salarié oul alooumtrdls of Za
enrveillance de la comptabilité de la
ob voit habituellement au paiement des comptes
- Ge fournisseurs, préparcation des listes de pale,
surveillance du erédit aux cliente ot À la bonne
séuistatrationdos travauxdu DUM, .

De pnmcaipntà1eptde
encaissomnts ou s d'argent, qui s'oscupe
mark don Sypbte où aétakeus ronaheese

 

Te tout alarté préposé autéléphone, mx oo

, fucturens, flches, classificatien, clavigraphs,
“ eténographie, distribution, analyse routinière,

statistique, ete} ou au fonctionnement des ne
“  Ghines À écrire, ealeuler, distribuer, poster,
… étenper, etat nals qui ne fait pes le travail du

: 9 salssier ou teneur de livres, Pourre
perdenttenir la ° catase” en L'absence

::-tesporatre du caiss

ueLen at qui à La roses |signe personne
administrative dans un département de |
ohandises} 11 est chargé des achats, ventas, |

: contrôle des stocks, établissenent des prix
vendant ot soûtant, sonbrêle du aLa
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ANNE "AO

La Classification, la doseription de l'occupation de l'employé ainsi classifrid,
ot 1'échelle des salaires minimums sont ocmne sults

| Selnire par

signe tout salarié qui a le oontr8lo ot la {0.10
surveillanoc de la comptabilité de la compagnie,
et voit habituellomnt au paioment des comptes
de fournisseurs, préparation des listes de paie,
surveillance du crédit aux clients ot À la bonne
aiministration des travaux du bureau,

Be © ST $18,XX

Disigne tout salarié préposé À la comptabilité des
encaissemmnts où déboursés d'argent, qui s'occupe
sugsl dos LipBta st affaires bancaires,

Ce $18.XX

 

  Designs le nalarid qui tient un ou plusieurs
lieres ‘le comptes an se conformant aux principes
da la comptabilités “iésigne aussi tout autre sularté
du bureau préposé rame coritures, n'étant pas autres
ment clasaiîfiée

signe tout ralarié préposé en téléphone, aux
factures, fiches, classification, clavigraphe,
sténographie, distribution, analyse routinière,
statistique, «tes où au fonctionnement des na

chines À écrire, calculer, iiatribuer, poster,

étamper, etes mais qui ne fait pas le travail du

comptable, caissior ou teneur de livres, Pourrs
cepemiant tenir la metfté® calase" on l'absence

termoraire du cuisfob.

  

  
$450XX

 

signe la personnes qui a la responsabilité

adninistrative dans un département de mare
chaniiseus Ll est clargé «es achats, ventes,
contrôle des atooks, établissement des prix
vendant et colitant, contr8le du personnal et

du maintien physique Au dd nt (À dis

tinguer du chef expéditeur).

: er)PATn 320.

signe tout nalaric qui assiste continuellement

le shof de Jépartment dans nes fonctions et un

assww la responsabilité temprraire en son absence.

    

   

$25,

 

l'ouvrage pénéral, À la vente et aux

écrituros. Désigne le salarié qui est préposé

À la récoption, déballage, placenent des nar-

chandises, À leur vente, expélition ot paquetages;

aux écritures courantez nécessités par les dites

transactionas omire de vente, catalogues, prix, ete.

+HoC E.Fes
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$18,XX
Agé de moins de 21 ans, lini À un par département.

 

  Dés qui a la responsabilité de la $30XX

réception (des voituriers publics)des -archandises

entrant À l'entrepôt, de meme que l'expédition des

narchandises aux clients, Il voit au 3lassement, pla-

cement et protection de la marchandise, Il doit pouvoir

les connaissements et faire tout le travail in-

hérent À cette charge, Il à de plus la responsabilité de

l'opération et de l'entretien de l'immeuble et du roulanté

Il doit aussi instruire ses subalternes de leurs devoirs

et surveiller leur travail,

J= HOMMEDRPLANCHERS
Première année: $27.
Après 28°

Désigne le salarié travaillant à la réception et à

l'expédition des marchandises aux entrepôts et sur

les voitures de livraison, et à tout travail nom

dlassifié vequis. Il est chargé de préparer en

tout ou en partie une commande À lui confiée, et

assumera en une cerjaine mesure la responsabilité

des marchandisar regues et livrées.

Ke

HOMME

GENERAL
Première année $25,1X
Après $26,

Désigne toute personne qui exécute des travaux dg

manoeuvres, tel que chargement ou déchargemant des

chars, camions, déballago et mise ch place des

marchandises, prénaration de certaines marchandises

pour expédition ou toute autre travail non classifié

de lui requis, Cette personne ftPassume généralement

pas de responsabilité,

- GONUCTEURLRCAMIGL...~-- Première année 427.
M Après $28.

Désigne le salarié qui conduit et a charge d'un

camion et qui exécute les travaux de livraison des

commandes, Ou du transport des marchandises, four-

nitures, équipements ou autres matières de tous

genres, Cette personne est responsable de la mar-

chandise À elle confiée et pourra au besoin accomplir

les travaux décrits aux items J et Ke

WH.G LP,

L, PERNT

deJa

Catégorje

Ri

G
n
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18.

Agé de moins de 21 ans, limité à un. $

 
  

 

P
A
S
.

5
-

i
t
s
0



SAT wo. LEE - soo Gag CIT Ln, TR pe Ye = re EE ave PA 3 Fagez ™ y §. 0" =
Et, 4 ; PREECE wy à ! 5 nA 20 + Liu, Re TE ESGR +155 da RE ne A Led 4IAN ; AT 5 72 7 & b .

Flan mde 7% Al7 Toy £AASTESha ESPT ad VS EEE RS z
A RET - 2 PER 152AS ag A oc pe 4 àÀ aa Do JK Mga? $S 75, = re = Ts; Sad ; f $E En

: AOR EEa M de Fr 2
ol Tee Megme elREgk RÉ 7 ER

cf DE Te lah eTaay BeraFaa

 

R= JOLAGZURSA $25.XX |

Désigne le salarié rempliseant la fonotiom de |
voyageur de com roe,

O~ FRELOYE.SULMIRALRL %0,%0
de l'heure.

Désigne tout salarié qui ne fait pas la semaine
réguâière ou nermale de travail et ou est em
bauché temporairoment ou occasionnellement À
l'heure.

P-IE $20,Xx |
Agé de plus de 60 ans, linité À un.
Préposé aum menus travaux de conciergerie, chauffage,
entretien, ménage, ete; au dedans ot au dehors de
l'établissement, Comprend le chauffage de l'immeuble
le Jimanche et les jours de fêtes,

 

WH.O E.Pe
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CHMVENTIONCOLIECTIVEDETRAVAIL.

INTERVENUS

ENTRE

Les garages Adrien Gagnon, Boivin & Fils Enr, Côté-Boivin Auto Ser-
vice Inc, ainsi que l'Association Patronale de l'Automobile, parties
de première part, corps politiques ayant leurs bureaux d'affaires dans
la Ville de Chicoutini, Province de Québec, ci-après appelés l'Employeur,

LE SYNDICAT MATIOMAL DES ATELIERS MECANIQUES ET GARAGES DE CHICOUTIEI,
affilié au Conseil Régional Saguenay-Lac-St-Jean des Syndicats Nationaux,
À la Fédération Nationale de la Métallurgie, et à la C.T.C., partie i
de deuxidme part, corps politique ayant son sidge dans la Cité de Chi-
coutimi, ci-aprds appelé "LE SYNDICAT®,

9/131)

  



ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARICLE3

ARTICLE 4

ole

L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUE:

JUBIDICTION

Cette convention collective, ci-après appelée "CONVENTION * s'ap-
plique À tous les employés du garage de l'Employeur, exception
faite des contremaîtres et du personnel de bureau et des pieces.

PRINCIPES

LUI

Le but visé par la convention est de promouvoir l'harmonie dans
les relations ouvrières, d'assurer d'une pmt le meilleur rendé-
ment de travail et la protection de la propriété et d'établir,
d'aufre part, des salaires heures et conditions de travail qui
rendent justice A tods,

La Compagnie reconnâît que le Syndicat a dûment été accrédité
par la Gommission des Relations Ouvrières de Québec comme seul
agent négociateur de ses employés pour les fins de la présente
Convention et qu'il a tous les droite inhérents à telle certi-
fication, Le Syndicat reconnaît que l'Association Patronale de
l'Automobile a été reconnue comme seul agent négociateur de l'En-
ployeur.

COOPERATION

L'Employeur s'engage À traiter ses employés avec considération
et le Syndicat s'engage à favoriser la discipline et à encourager
les employés à fournir un travail loyal et honnête,

 

ARTICLE 6

ABTICLE 7

ARTICLE 8

A Le Syndicat reconnaît que c'est la fonction exclusive de
l'Employeur de diriger et de conduire ses affaires de façon
compatible avec les dispositions de la Convention, de maintenir
l'ordre, la discipline et le rendement.

B Rien dans cette Convention ne doit être interprété comme une
renonciation à aucun droit ou obligation de la Compagnie, des en-
ployés ou du Syndicat, en vertu d'aucune loi applicable, présente
ou future, fédérale ou provinciale,

SINDICAL

SYNDICALE
A Sur une demande écrite de l'Employé, l'Employeur s'engage,
pour la durée de la Convention, à retenir sur la paye de l'Em-
ployé, membre du Syndicat, la cotisation syndicale mensuelle s'é-
levant au montant de $1.00 et à faire remise au Secrétaire-Trésorier
du Syndicat une fois par mois,

B Ce travail supplémentaire sera fait à titre gratuit.

REPRÉSENTATION

Si le Syndicat requiert les services d'uh Agent d'affaires, l'Em-
ployeur s'engage la demande du Syndicat, à reconnaître cet Agent
d'affaires, et à le recevoir dans ses bureaux, sur appointement,
pour les négociations et le rèlement des griefs comme représen-'
tant du Syndicat,

ABSENCES

Les délégués et officiers dw Syndicat pourront s'absenter (de
l'usine) du garage pour aecomplir des fonctions syndicales,
mais sans paye pour la perte de temps. Ceux-cf devront présenter
par éorit, une demande du Syndicat, quelques jours À l'avance ,
de manière À ce que le contremaître en soit averti.



ARTICLE 9 AFFICHAGE

Les avis du Syndicat pourrent être affichés dans les départéments
du Garage, aux endroits habituels ou sur des tableaux désignés par
l'Employeurs par ailleurs, aucun document ne sera ainsi affiché
sens avoir, au préalable, été approuvé par l’Enployeur.

CONDITIONS DE TRAVAIE

ARTICIS10 SALAIRES

A Le taux ninina des salaires des employés visés par la con-
vention avec leur classification et leur échelle, seront ceux
contenus dans l'appendice “A” qui fait partie intégrante de
cette convention, '

B Les salaires actuels horaires plus élevés que les taux pré-
vus par la convention na seront pes réduits à l'ocoasion de la
mise en vigueur de la Convention, ni pendant sa durée,

ARTICLE 11 HEGULIERES

A La semaine normale de travail pour tous les employfs sera de
55 heures. La répartition des heures de travail pour la dite
semaine normale de travail est la suivante: du lundi au samedi
inclusivement, le travail commencera à ‘@ heures A.M. et se terminera
à 6 heures P.M. avec interruption de une (1) heure pour le repas
du midi,

B Pendant les mois de jufllet ot d'août les heures de travail
seront les suivantess du lindi au vendredi inclusivement, le
travail commencera À 7 heures A.M. et se terminera à 6 heures
P.M. aves interruption de une (1) heure pour le repas du midi
le samedi le travail commencera à 7 heures pour ce terminer À
midi, Les heures régulières pour les hommes en service de nuit
seront de 55 heures réparties de 6 heures P.M. à 8 heures A.M.

ARTICLE 12 SUPPLEMENTAIRE

A Le temps supplémentaire sera rémumnéré au tua de "temps et
demi” prendra effet après les heures régulières de travail
de la journée normale, Le travail supplémentaire continué après
munuit sera rémunéré au taux de “tenps doubléo",

B Tout ouvrier qui, temporairement, aocsepte d'exécuter un tra-
vail autre que celui qu'il accompäit régulièrement, soit pour le
travail de production et de réparation aux bâtissesrecevra le taux
à l'heure, correspondant au travail habituel pour lequel il est classé,

C Tout employé rappelé au travail aprds les heures régulières de
travail, sans en avoir fté avisé avant de quitter son travail du
jour, sera payé au maximum de deux heures de travail au taux régu-
lier, même si le temps travaillé est inférieur À cette période de temps.

ANTICLE17 JOURSFERIES

Les jours suivants seront observés comme jours de fête et de congé
et aucun employé ne sera requis de travailler ces jours-là, sauf
urgence, Tout travail exécuté ces jours-là sera payé au taux de
"temps double”,

Le Prember de l'An,
Le 2 janvier,
Les dimanches,
L'Epiphanie,
Le Vendredi-Saint jusqu’à une heure P.M.
L'Ascension,
La Saint-Jean-Baptiste,
La fête du Travail,
La Toussaint,
L'Immaculée Conception,
La Noël,
Le 26 décembre.



ARLICLE 14

ABTICLS 15

ARTICLE 17

PAIE

Le salaire sera payable une fois par semaine, en monnaie légale
du Canada ou en chèque; les détails suivants devront être comm-
niqués aved leur salaires:

l.- Les noms et préhons des employés,
2.- la dated la période de paye,
3.- Le taux de salaire,
L.- Le temps supplémentaire,
5. Les déductions faites,
6.= Le montant payé.

CONGE

A Les employés au service de l'Enployeur depuis au moins um:an
en date du ler mai de chaque année, bénéficieront d'une semaine
de vacances payées par année,

B Les vacances seront payées au taux régulier de salaire pour
une semaine normale de 54 heures et elles seront accordées en-
tre le ler juin et le 30 septembre de chaque année, qui sera la
période normale des vacances. Il est convenu que l'employeur affichera
la liste des vacances 15 jeuresavant la date ci-haut mentionnée,

C Pour calouler l'allocation payable à l'employé qui quitte son
emploi ou qui a moins d'une année de service en date du ler mai
de chaque année, l'Employeur suivseæsla procédure établie par l'Ore
donnanee No. 3 de la Commission du Salaire Minimum,

D Tous les employés recevront paiement d'une journée de neuf (9)
heures au taux régulier de leur occupation À l'occasion de la
St-Jean-Baptiste, de la Fête du Travail et du 26 décembre, Si une
de ces fêtes tombe le dimanche, le lundi suivant sera alors consi-
déré :ête chônée et payée,

DONNE

A Dans les trente jours qui suivront la signature de la présen-
te convention, un Comité de Bonne entente sera constitué,

B Ce Comité de Bonne Entente sera composé de cinq (5) membres
dont trois (3) nommés par le Syndicat et deux (2) par 1'Eme
ployeur. Le Comité pourra se réunir une fois par mois, en dehors
des heures de travail, à moihs d'entente contraire, et pourra se
réunir plus souvent si les circonstances l'exigent et à la de-
mande de l'une ou de l'autre pattie, Lors de sa premibre assemblée,
le Comité choisira un président parmi ses propres membres,

DES

S'il y avait désacoord entre un ou des employés, ou ancien employé
dans les dix jours de son renvoi, et l'Employeur, on procèdera à
son règlement de la façon suivante:

’

A L'employé devra d abord soumettre son grief par écrit au con-
tremaître du départemént, seul ou accompagné d'un représentant du
8ynd cat,

D Si la décision n'est pas rendue dans les 24 heures par le com-
tremaftre, ou si 1'employé n'est pas satisfait de la décision
de son contremaître, il devra, s'il veut continuer sa réclamation,
exposer son grief, par écrit, au surintendant, seul ou avec le re-
présentant autorisé du Syndicat dans le Garage.

C Si le surintendant ne rend pas sa décigion dans.téat24;ihstret;
ou si l'employé n'accepte pas la décision du surintendant, il
pourra en appeler par écrit au Comité de Bonne Entente,

D 8i le Comité de Bonne Entente n'est pas venu à une solution
satisfaisante, dans les sept jours après la présentation du grief
au Comité, le représentant du Syndicat présentera le grief au Gé-
rant-Général de la Compagnie avant de recourir à la procédure pré-
vue dans l’article suivant.
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Si un employécroit qu'il a été congédié ou suspendu injuste-

ment de son travail, et qu'âprès enquête , tel que prévu oi-haut,

11 est prouvé qu'il a été congédié ou suspendu injustement, 11 sera
réintégré dans ses fonctions, sans aucune perte de salaire,

ARTICLE 18 ARDIIRAGE_

Si le Gérant-Général ou le représentant extérieur du Syndicat n'ar-
rivent pas à une solution satisfaisante dans les 48 heures, le Syndi-

eat et l'Employeur pourront recourrir à l'arbitrage, en vertude
l'entente conjointe ci-dessous déorite:

A Les deux parties procèderont au choix d’un arbitre; s'il arrive

qu'ils tombent d'accord sur le choix de l'arbitre, les deux par-

ties seront liées à la décision arbitrale,.Les frais encourus pour
l'arbitre choisi seront à la charge de l'une et de l'autre partie
à raison de moitié pour l'Employeur et moitié pour le Syndicat.

B Advenant le cas od les deux parties ne tomberaient pas d'accord
sur le choix d'un arbitre, le Syndicat et l‘Employeur pour-

ront recourir à la Gonciliation et à l'Arbitrage en vertu de la Loi

des Relations Ouvridres du Québec, (Ch, 162a, SR. 1941) soit en
Torey de la Loi des Différends Ouvriers de Québec (Ch. 167, S.R.Q.
1941).

ARTICLE 19 DUREEETRENOUVELLEMENT

La présente convention prendra effet le jour de son dépôt au Bureau
du Ministre du Travail et sera en vigueur pour une période de 12
mois à compter du 28 mai 1948 jusqu'au 27 mai 1949, elle se renou-
vellera automatiquement d'année en année par la suite, à moins que
l'une ou l'autre des parties donnera avis par écrit À l'autre par-
tie entre le 60e et le 30e jour avant son expiration, de som in-
tention de la modifier ou d'y mettre fin,

ARTICLE 20 DISPOSITIONSDELACONVENTION

Les dispositons de cette convention seront lues et interprétées
dans leur ensemble, cependant la mullité d'une clause ou partie
d'icelle comme contraire aux dispositions d'une ordonnance, d'un
décret ou d'une loi d'ordre public, ne comportera pas nullité de
la Convention, mais seulement celle de la dite clause ou partie
d'icelle, qui sera alors considérée comme non existante,
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En foi de quoi les parties contractantes ont apposé
leur signature ci-dessous, sous leur nom corporatif
par l'entremise de leurs représentants dûment auto-
risés.

Chicoutimi, ce 27e jour de mai 1948,

COTE BOIVIN AUTO SERVICE INC.

PAR:_Chovinard

TEMOIN:__M, Gagnén

L'ASSOCIATION PATRONALE DR

L'AUTOMOBILE

Adrien Gagnon

PAR:_jllésible

TEMOIN:__M.Gagné 

LE SYNDICAS NATIOMAL DES ATE-

LIERS MECANIQUES ET GARAGES DE

CHICOUTIMI

signature 1ll1sible

PAR:_Narver

TEMOIN: J.Bte Begulien
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APPENDICE _“A*

Classification des ouvriers avec les taux horaires preposés.

Mésanicisns

Classe À $1.00

Classe B 90 cents

Classe © +80 ceats

Apprentis

ler semestre, 35 cents

2e semestre, 45 cents

2e année, «50 cents

3e année, 60 cents

Pointres-Débesseurs

Classe 4 $1.00

Classe B «90 cents

Classe C 80 cents

Journaliers T0 combs

Hommes de service (remorques) 70 cents

y

Les aligneurs de roues et les Graisseurs, ainsi que les ap-

prentis de ces deux classifications sont au même taux que les

Mécaniciens et les Peintres-Débosseurs, et les apprentis de

ces classifications.

Ter

ernemental,

compagnons

95 cents

ferernemental,coonme les Apprentis-Mécaniciens.

Machinisies

Classe A $1.00

Classe 3 90 cents

Classe C «80 cents

Fercercns.

Classe À 95 cents

Classe B +85 cents

Classe C 73 cents

ge3-élecirigité, +90 cents E
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CONVENTION COLLECTIVE RAVA

ENTRE:

La Corporation des Grossistes de Chicoutimi , corps politique dünent
incororé, ayant son siège social à Chicoutimi, comté de Chicoutini, Pro-
vince de Québec, et dont les membres signataires de la présente convention
sont:

MM. Côté, Boivin & Cie, Inc.
L.Be Gagnon & Cie.
J.H, Lortie, Enre,
J.B. Renaud & Cie, Inc.

Tous commergants de gros, ayant un bureau et une place d'affaires dans la
Cité de Chicoutimi, comté de Chicoutimi, Province de québec, ci-après appe-
lés "LA CORPORATION",

ET:

Le Syndicat National des Employés du Commerce de Gros de Chicoutimi,
corps politique dûnent incorporé et ayant un bureau dans la Cité de Chicou-
tial, comté de Chicoutimi, Province de Québec, ci-après appelé " LE SYN-
DICAT * ©

ATTENDU que les membres de la Corporation font affaires dans le conté
de Chicoutiui.

ATTENDU que le Syndicat représente la majorité des employés des men-
bres susdits de la Corporation.

ATTENDU que les parties désirent conclure une Convention Collective
de Travail,

ATTENDU que les parties ont la capacité légale requise pour conclure
une telle Convention Céllective de Travail, engageant tous les employ“s
aentionn(s À la Section 1 ci-après,

A CES CAUSES, la Corporation et le Syndicat, en leur qualité d'agents
négociateurs, conviennent mutuellement ce qui suits

SECTION 2 — JURIDICTION TERRITORIALE ET PROFESSIONNELLE -

Cette Convention engagera tous les employés des nfmbres sus- sention-
nés de la Corporation , à Leurs places d'affaires de Chicoutimi, conformé-
ment à la classification des emphoyés et À la descriptionde leur occupa
tion respective, tel que stipulé et défini À l'Annexe "A" du pre went contrat.

SECTION ll = BUTS ET OBJET DE CETTE CONVENTION =

(a) Le but de cette Convention est d'assurer la coopération entre les
aembres de la Corporation et leurs employés, p-:ur faciliter ainsi l'adminis-
tration et le bon fonctionnement de leur coanerce respectif, dans l}intérêt
des parties concernées.
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(b) L'objet de cette convention est de fixer l'échelle des salairis,
determiner les conditions de travail et autres mesures capable d'aaélio-
rer les relations patronales et ouvrières des deux parties.

(e) Les .:embres de la Corporation s'engagent À traiter tous leurs
employés, membres du Syndicat ou non, avec considération, et ceux-ci s'en-
gagent en retour à fournir un travail loyal et honnête,

(d) Rion dans cette Convention ne doit être interprété comme une re-
nonciation à aucun droit ou obligation des membres de la Corporation ou de
la Corporation, des inembres du Syndicat ou du Syndicat, en vertu de toute
loi applicable , presente ou future, fédérale ou provinciale.

Çe) Le Syndicat reconnaît qu'il est du domaine exclusif des membres
de la Corporation d'administrer leur entreprise, et sans restrictions au-
cunes À ce sujets les dits membres de la Corporation, dans leur entre-
prise respective, détermineront tous les besoins de aarchandises, fourni-
tures ou équipeæsnt et tôutes les méthodes d'opération; ils verront à
naiîntenir l'ordre, la discipline et la bonne tenue de leur connmerce,

(f) Sujet aux dispositions de cette Convention , les membres de la
Corporation, pour leur entreprise respective, sont seuls responsables de
l’engagement, la pronotion, le transfert et le renvoi des membres de leur
personnel, avec cette restriction que s'il y a réclamation alléguant parti-
pris ou discrimination à ce sujet, une telle réclamation sora jugée tel
que prévu À la Section V de cette Convention.

SECTION 111 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT: =

Les membres susnentionnés de la Corporation reconnaissent le Syndicat
Dûaent incorporé en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels (S.R.4. 1941,
ch, 162, art,2 ) comme étant, pour les fins de la présente Convention, le seu
agent de leurs employés.

SECTION 1V « DUKREE DE LA CONVENTION: -
 

La présente Convention entrera en vigueur le deuxième jour d'avril de
l'an mil neuf cent quarante-six (1946) et sera pour la durée d'une année, Par
la suite, cette Convention se contimuera d'année en année, À moins que l'une
ou l'autre des parties y mettre in par un avis écrit, signifié À l'autre
partie pas plus de 60 jours ni moîns de 30 jours avant l'expiration de cha-
que période.

Si une des parties désire faire un changement à cette convention, elle
devra aviser l'autre partie, par éorit, pas plus de 60 jours ni moins de 30
jours avant la date d'expiration, qu'elle désire apporter un tel change nent.
Autreaent, cette Convention continuera à être en vigueur pour une autre année.
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Il est entendu que ce contrat restera en vigueur pendant que les

parties discuteront de son renouvellenent, même si la date de ce renou-

vellement est expirée et toute décision prise sera rétroactive à la date

régulière du renouvelleaent,.

SECTION V = REGLEMENT DES GRIEFS -

Tout employé ou ancien employé dans les dix (10) jours de son ren-

voi ou congédiement, désirant formuler une plainte, peut présenter sa

cause pour enquête et donsidération, avec ou sans {'assistance d'un com-

pagnon de travail, ou d'un représentant du Syndicat , et ceci en suivant

la procédure suivante:

a) - Le grief de l'employé devra être soumis en premier lieu à son

contremaître imaédiat.

b) = Si l’on n'est pas arrivé À une solution s:tisfaisante dans les

48 heures, le grief pourra être soumis par éorit, au gérant.

c) = 84 l'on n'est pas arrivé À une solution satisfaisante dans les

72 heures qui suivront, lecas pourra être présenté, par éorit directe-

ment ou par l'entremise du Syndicat, au Patron qui rendra sa décision

dans les sept (7) jours de la Soumission du cas.

d) - Lorsqu'un cas se présentera qui n'aurait pas été réglé avec

satisfaction jusque-là, le Syndicat ct les Patrons nommeront chacun un
représentant et tâcheront de #8 entendre sur la nomination d'un troisiè-

me membre, qui lul présidera ce Comité de Trois. Au cas où les deux par-

ties ne pourraient s'entendre sur le choix du président, le Ministre Pro-

vincial du Travail en fera la nomination, mais ce dernier ne devra pas

être un employé civil. Les décisions de ce Comité seront rendues dans les

quinze (15) jours de la nonination du président du Comité , ou dans tel

délai additionnel dont les parties pourront convenir. Il est entendu ce-

pendant que la dite Commission d'arbitrage n'aura ..ucune juridiction pour

changer les termes et conditions de la présente Convention. Les décisions

du Comité d'Arbitrage serort finales et lieront les deux parties.

and les parties sont d'accord sur le choix du président du Comité

d'Arbitrage, les dépenses encourues par les représentants des patrons se-

ront supportées par les patrons, et celles encourues par les représentants

du Syndicat seront supportées par ce dernier, Les dépenses du président

seront supportées également par les patrons et le Syndicat.

e) = Si un employé croit qu'il a été congédié ou suspendu injuste-

ment de son travail et qu'après enquête tel que prévu ci-avant, il est

prouvé qu'il a été congédié ou suspendu injustement, il sera réintégré

dans ses fonctions sans perte de salaire, pour une période maximum de deux

(2) semaines, pourvu que l'employeur ne retarde pas les procédures, sans

quoi le délai sera allongé en conséquence, Les droits de l'employé ne sont

pas affectés,
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f) = Les difficultés d'interprétation ou d'application de cette Con-
vention qui peuvent surgir entre des membres de la Corporation et le Syn-
dicat, seront réglées comme les griefs, Tout sera fait par les deux par-
ties pour contribuer au règlement des différends d'une façon amicale,cour-
toise et expéditive.

g) - Le aot "patron" tel qu'employé ici dans la présente Section,
veut dîre le Chef de l'entreprise représentée par le membre de la Corpora-
tion qui est foi concerné dans un rdglenent de griefs.

SECTION V1 - GARANTIES; -

) Les membres de la Corporation reconnaissent pleinement le droit
qu'ont leurs enployés de devenir :nenbres du Syndicat, et 1ls ne cherche-
ront pas d'intervenir ni À discréditer ces derniers,

b) Le Syndicat ne recourra pas À l‘intimidation ou À la coercition
pour obtenir des membres,

ec) Il est entendu qu'aucune activité syndicale n'aura lieu pendant
les heures de travail ou sur la propriété des membres susdits de la Cor-
poration, à moins que los dits membres ne l'autorisert,

d) Les membres de la Corporation , à leur place d'affaires respectives,
procureront au Syndicat un tableau convenable pour l'affichage des annonces.
Celles-ci, toutefois, devront être siynées par les officiers du Syndicat
dûment autorisés,

e) Les membres de la Corporation, d'une part, et le Syndicat de l'au-
tre, s'engagent à ne pas recourir au lock-out ou à la grève, sauf dans le
cas de différends concernant directement les dits membres de la Corporationæ
Au cas où de tels différends se produiraient, 11 n'y aura pas de ralentis-
sement ou d'arrêt de travail, ni de grève sur le tas ou de suspension de
travail, complète’ ou partielle, dansl’une ou plusieurs des opérations de
l'entreprise visée, avant l'expiration de toutes les procédures établies
pour les règleuents de tels différends en vertu des lois et règleuents
applicables au. membres de la Corporation et à leurs employés.

f) Les membres de la Corporation‘ reconnaissent le principe de la rete-
nue syndicale VOLONTAIRE, et ce aux conditions suivantes:

lo. Les membres de la Corporation, dans leur entreprise respective,
retiendront sur le'salaire de l'employé membre du Syndicat et qui en fait
la denande, sa cotisation syndicale telle qu'indiquée et défini dans une#

e
autorisation écrite et dûnent signée par cet employé, et remise à qui de
deoit par le dit employé.

a



20. Le Syndicat paiera tous les frais de bureau occasionnés par

la dite retenue syndicale volontaire pour ses membres, À chacun des mem-
bres de la Corporation qui se chargent d'une telle perception; et

30. Les montants ainsi perçus seront remis par l'administration

concernée, au Syndicat, À chaqua mois,

SECTION V11 - CONDITIONS DE TRAVAIL: -

a) Pour les fins de la préacnte clause, les employés sont classi-
fiés comme suit:

CATEGORIE "A" - Les employés de bureau ot les chefs de départe.ent,

CATEGORIE "B" - Les autres employés, à l'exception des gardiens de
nuit et des voyageurs.

CATEGORIE "C" - Les gardiens de nuit,

CATEGORIE "D" « Les voyageurs.

b) La semaine rormale de travail, pour les employés de la Catégo-

rie "A", sera de 43} heures reparties sur pas plus de 8 heures par jour

du lundi au vendredi inclusivenent, et pas plus de 4ÿ heures le sanedi.

c) La semaine normale de Lravail pour les employés de la Catégorie

"B”, sera de 48 heures reparties sur pas plus de 8; heures par jour du
lundi au vendredi inclusivement et pas plus Je 54 heures le samedi,

d) La semaine normale de travail de l'employé de la Catégorie "C”,
sera de 53 heures, sans :limitation apécifique spéctfique du nombre
d'heures par nuit; celles-oi seront travaill ‘es selon les besoins Je

l'entreprise concernée, Cet employé devra faire au moins une visite de
jour, en hiver, les jours de fête chômées et Les dimanches, pour chauf-
fer les fournaises.

e) Les voyageurs de commerce, dans la Catégorie "B" travailleront
sans limitation d'heures.

f) Tous les employés de la Catégorie "A” auront droit à une heure
et demie et les employés de la catégorie "B" à une heure, pour le repos
du midi, du lundi au vendredi inclusivenent.

g) Temps et demie scra payé pour tout bravail supplémentaire en
plus de 43} heures pour les employés de la Catégorie "A" .t de 48 heures
pour les employés ce la Catégorie "B”, À condition que l'employé intéressé
ait travaillé une plaine senaine régulière.

Cepend.nt, dans le cas des conducteurs Je camions et



leurs aides, une prolongation du travail d'une demi-heure ou soins »

À la fir de la journée, n'est pas considérée comme travail su; plénentaire;
une prolongation lépitinée ie plus d'une demle-heure est rémnérée pour le
temps supplémentaire calculé À compter de l'heure exacte du départ des au-
tres employés de la Catégorie "B*.,

h) Pendant la période s'étendant du 22 juin 1946 au 7 septeabre
1946 inclusivement, la sezsine normale de travail s«ra réduite à 425 heu-
res et 47 heures pour les enployés des catégories "A" ot "B" respestive-
ment, cebte réduction Je une heure devant être effeatuée le sasedi, alors
que le travail devra cesser exactenent à midi au lieu de l hr, P.4.

1) La seanîne norasle de travail sera réduite par le nombre d'heures
stipulé pour la journée de travail pour les employés des Catégories "Ai" et
“B"” pour chaque jour de fête chômée, Lel que spécifiée ci-après au para-
graphe "J" , ot tomb nt sur une journée réguls re ie travail dans la se-
moine.

J) Les jours suivants seront observés comme jours Je fête «t de con-
gé et les employés des Catugories 'iA", "B" et "D" ne seront pas requis de
travailler ces jours-là:

Le Premier de l'An,
Le lendemain du Preaier Je l'Any
L'Epiphanie.

Le Vendredi-Saint, jusqu'à une heure P.M.
L'Ascension.
Lu Saint-Jean-Baptiste.
Le Jour de la Confédération.
Lu Fête du Travail,
Lu Toussaint,
L'Immaculee-Conception.
La Noël.
Le Lendeaain de Kod}.

e Â eS >

Les Jalaires qui scront payés seromt ceux établis et stijulés i L'Ane
nexe “A" de la présente convention , couvrant les exployés dans les classi-
fications de la dite Annexe "A™,

 

a) Le salaire ssra payable une fois par semaine , en monnaie légale
du Canada, ou par chèque du ambre de la Corporation pour l'entreprise
qu'il représente, au plus tard le jeudi de la semaine suivante; et

b) Les détails suivants devraüh être cpanuniqués aux employésu, avoc
leur salaire: *

l. Le nom et le prénom de l'employé.
à La date de la période de pale,
3. Le teux Je salaire,
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Lo Le temps suppléaentaire.
5¢ Les déductions faites,
6, Le montant net payé.

SECTION X - VACANCES:

a) Après une année de service continu, tous les employés réguliers
des nembres de la Corporation, dans leur entreprise respective, auront
droit & au moins une semaine de vacances payées au taux respectif de cha-
cun. L'employé surnuméraire ne sera pas éligible au privilège de vacances
payées ici énoncé,

b) Cette vacance sera prise durant une période qui prendra en consi-
dération les exigences particulières de l'entreprise respective des mem-
bres de la Corporation, eb sera fixée autant que possible conformément À
la préférence exprimée par l'employé,

G) Une liste sera dressée indiquant le nom et le prénom de l'employé
et la date fixée pour la période de vacances à laquelle 11 a droit, Cette
liste sera affichée au plus tard le 15 avril de l'année, au tableau des
annonces, À l'endroit désigné pour ceci par le membre de la Corporation,
pour l'entreprise qu'il représente,

d) L'expression "une semaine de vacances" signifie six jours de tra-
vail continu, soit du lundi au samedi inclusivement; si, pendant la pério-
de de vacances, il survenait un jour de fête chômée et payée, la période
de vacances sera allongée d'autant et cette ou ces Journées additionnelles
suivront immédiatement le dernier jour de la vacance attribuée à l'employé.

SECTION XI - DIVENS:

a) Il sera loisible aux membres de la Corporation » dans leur
entreprise respective, d'avoir à leur emploi des collégiens pendant la
période s'étendant du 15 mai au 15 septembre inclusivement , dont le
salaire svra fixé de gré à gré, limité cependant à un par département, Ce :
salaire devra toutefois être au moins conformés atx dispositions prévues
par l'Ordonnance No. 4 de la Commission du Salaire Minimum,

b) A un employé congédié ou quittant son eaploi, l'employeur, le
membre de la Corporution ci, en cause, devra fournir une lettre attes-
tant la durée du service ét le genre de travail accompli.

c) La présente Convention est faite conformément aux directivesÀ ce sujet de la Loi des Syndicats Professionnels, S.R.J. 1941, ch, 162.
art. 6, paragraphe 9,
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d) Tout employé surnuméraire, s'il est au service continu d'un
membre dé... la Corporation, dans son entreprise respective, pendant
plus de huit (8) semaines consécutives, devient autonatiquement un
employé régulier qui sera payé à la senaîne, conformément À la clas-
sification attachée à la Convention comme Annexe "A",

SIGNE pars LA CORPORATION DES GROSSISTES DE CHICOUT IMI

 

pars "Willian H, Giroux" Président

par: “VW, E Dugal® _ Secréteire 

ET: Les Membres individuelleunent de la dite Corporation des

Grossistes de Chicoutimi:

COTE, BOIVIN & CIE, INC,

pars H, Président

L.B, GAGNON & CIE

pars ©" s Gagnon" Prop,

J.H. LORTIE, ENRG.

. PAR: " rtie" Prop.

J.B. RENAUD & CIE, INC,

 

 

pars "AmableTrembley” Local,

ET: LB SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DU COMMERCE DE GROS DE :

CHICOUTIMI.

Pars "J.ludgerJeuvin" Président,
Pars "U]dérie Bouchard" Secrétaire- 2

Archiviste ‘a
 

ce troisième jour du mois d'avril en l'année 1946,
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ANNEXE "A"
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La classification, la description de l'occupation de l'eaployé ainsi
classifié, et l'échelle des salaires sont comme-suits

Salaire parA)

C)

F)

AB

Le Comptable Désigne tout salarié qui a le
contrôle et la surveillance de la comptabi-
lité d'un établissenent réyi par le présont
décret, et voit Habituellement au paieuent
des comptes de fournisseurs, préparation des
listes de pale, surveillance du crédit aux
clients et à la bonne administration des
travaux du bureau.

ISSIER:
Désigne le salarié préposé à la comptabilité
des encaissements ou déboursés d'angent, qui
s'occupe aussi des dépôts et affaires ban-
caires.

DELIVRES:
Désigne le salarié qui tient un ou plusieurs
livres de comptes en se oonformant aux prin-
cipes de la comptabilité; désigne aussi tout
autre salarié du bureau préposé aux écritures,
n'étant pas autrement classifié,

CUMMIS DE BUREAU;

Désigne tout salarié préposé au téléphone,
aux factures, fiches, classification, cla-
vigraphée, sténographie, distribution, ana-
lyses routifières, statistiques; vu au
fonctionnement des nachines à écrire, cal-
culer, distribuer, poster, étanper, eto.,
mais qui ne fuit pas le travail du compta-
ble, caissier ou teneur de livres, Pourra
cependant tenir la "petite caisse" en l'ab-
sence temporaire du caissier.,

 

CHEF DE DEPARTL.MENT:

Désigne la personne qui a la responsabilité
d'administrer un départenent de marchandises;
il est chargé des achats, ventes, contrôle
des stocks, établissement des prix vendant
et coûtart; contrôle du personnel et du
maintien physique du départenent (à distin-
guer du chef-expéditeur).

ASSISTANT-CHEF DE DEPARTEMENT ;
Désigne tout salarié qui assiste continuel-
leaent le chef de départeaent dars ses fonc-
tions et en assune la responsabilité tempo-
raire en son absence.

  

semai

Minimum
Maximum

Minimum

Maxinum

Mini.aum

Ma«imum

Minimum

Maximum

Miniaum

Maxiaunm

Minimum

Maximum

$30.00
42400

$18.00
28,00

$18,00
26,00

212.00
17.00

$45.00
55.00

$30.00
42.00

pr,7S
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  Frépost | l'ouvrege génère dl, à
ou sux édeitures, Désigne7salarié Sy
est préposé à la réception, déballage,pla=
cement des marchandises; à leur vente, ex-

pédition et paquetage; aux écritures cou-

runtes nécessitées par les dites transac-

tions; ordres de ventes, catalogues, prix,

vérifications, inventaires.

H)

 

Département.

  

1)
Dès gne le salarié q
de la réception (des voltgriers publics)
des marchandises entrant À l'entrepôt, de

inême que l'expédition des aarchandises aux
clients. Il voit au classemont, place sent
et protection de la saarchandise. 11 doit
pouvoir préparer les connaissements et fai-

re tout le travail inhérent à cette charge.
Il a de plus la responsabilité de 1'opera-
tion et de l'entretien des iameubles et du
roulant.

J) HOMME DE PLANCHER:
Désigne le salarié travaillant À la récep-
tion et expédition des marchandises aux en-
trepôts et sur les voitures de livraison,
et à tout travail non classifié de lui re-
quis. Il est chargé de préparer en tout ou
en partie une comasande à lui conffée et as-
sunera en une certaine mesure la -responsa-
bilité des marchandises reçues et livrées.

Prenière année 0...0%...

Deuxième année eee se neenee0ocenene0000

1

K) HOME GENERAL:
Désigne toute personne qui exécute des tra-
vaux de manoeuvre, tel que charçenent ou dé-
chargement des chars, camions, déballage et
mise en place jies marchandises, préparation
de certaines marchandiscs pour ex.édition,
ou tout autre travail ron classifié de lui
requis. Cette personne n'assune générale.nent
pas de responsabilité.

Première année te...

Après une année ..…..………ocooocovocccu000008

Maxima 31,00

Minimum $18.00

Maximum 25,00

Mininum $30.00

Maximum 36,00

Minimum eR «00

Maximum 28,00

Minioum $28.00

Maximum 28,00

Minimum $25.00

Maxicum 26,00

Miniaum $26.00
Maximum 26,00 +

   
Miniaun $25.00 .
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APPRENTI DE LA CATEGORIE (K) :

Agé de moins de 21 ans, limité à un

COND DE CAMION
Désigne le salarié qui conduit et a
charge d'un camion et qui exécute les
travaux de livraison des commandes,ou
du transport des marchandises, fourni-
tures, équipements ou autres matières
de tous genres. Cette personne est

responsable de la marchandise à lui
confiée et pourra au besoin accomplir
les travaux décrits aux items J et K.

Première année 00000000 0000a00000c000S

Après une année eo... 0000.00...

nde DE NUIT:
Désigne le salarié proposé À la garde
et surveillance des lieux, ordinairenent
muni d'une horloge portative, et faisant
des rondes fixes, suivant un horaire pré-

‘ vu. Cette personne devra également voir
À chauffer les fournaises, fuire le mé-
nage des bureaux (paniers, balayage,
époussetage, lavage) confapaément aux
instructions spécifiques, et basées sur
la disponibilité du temps qui peut rester
normalement entre les rondes,

VOYAGEURS :
Désigne le salarié remplissant la fonc-
{don de voyageur de Commerce,

EMPLOYE SURNUMERAIRE:

Désigne tout sularié qui ne fait pas la
se.aine régulière ou normale de travail
et/ou est embauché temporairement ou oc-
casionnellement à l'heure,

COPIE VERITABLu :

 

Miniaum $18.00

Maximum 25,00

Minimum $27.00

Maxieum 28,00

Minimum $28.00

Maximum 28,00

Minimum $22.00
Maximum 22,00

Minimum $25.00

Maximum 50,00

Salaire par heure

Minioua $0,50
Maximum 0.55

LA CORPORATION DES GROSSISTES DE CHICOUTIMI

Par: W.E. Dugal Secrétaire.
 

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DU COMMERCE Di GROS DE
CHICOUTIMI

Par: Ulderic Bouchard Sec.Archiviste.

 

  


